
 
 

 

  

Tunisie : Pour une meilleure protection des droits 

humains dans la nouvelle Constitution 

Tunis, le 24 juillet 2013 
 
 
Il est crucial que la nouvelle Constitution de la Tunisie soit mise en conformité avec les 
normes internationales des droits humains et les obligations de ce pays au regard du droit 
international, ont déclaré aujourd'hui quatre organisations de défense des droits humains. 
 
Al Bawsala, Amnesty International, Human Rights Watch et le Centre Carter, qui ont suivi 
indépendamment et dès son début le processus de rédaction de la Constitution tunisienne, se 
sont associées pour mettre en lumière les principaux sujets de préoccupation de ce projet. 
 
Une Commission des consensus actuellement en place à l'Assemblée Nationale Constituante 
(ANC) est chargée de parvenir à un consensus sur les principales questions litigieuses dans le 
projet de Constitution
et culturels, ainsi que la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples. 
Modifier la formulation des «principes universels élevés des droits de l'Homme», dans 
le préambule, terme qui pourrait impliquer une hiérarchie des droits humains 
universels, dont certains seraient plus importants que d'autres.  
 
 

�ƒ Garantir que le droit interne reflète et respecte les engagements internationaux de la 
Tunisie en matière de droits humains. La Constitution devrait préciser que tous les 



 
 

traités « dûment approuvés et ratifiés » par la Tunisie, sans exception, ont un statut 
supérieur au droit national. L'Assemblée devrait également inclure une clause 
disposant que les droits et libertés énoncés dans la Constitution lient les pouvoirs 
législatif, exécutif et judiciaire, et tous les organes de l'État.  
 
 

�ƒ Inclure une disposition obligeant les juges à toujours interpréter la loi, notamment la 
Constitution, d'une manière plus favorable à l'application d’un droit ou d'une liberté 
fondamentale, et préciser qu'ils doivent tenir compte de l'interprétation des traités 
relatifs aux droits humains par tous les organes conventionnels, en tant que norme 
minimale.   
 
 

�ƒ Renforcer les garanties des droits économiques, sociaux et culturels, en précisant que 
la Tunisie a l'obligation d'assurer 



 
 

�ƒ Supprimer les restrictions énoncées dans les articles relatifs à la liberté d'expression, 
de réunion, d'association, de mouvement et au droit d'accès à l'information, car elles 
pourraient permettre la restriction arbitraire des droits fondamentaux dans les lois 
nationales et une érosion des droits individuels dans le futur. Au lieu de cela, la 
Constitution devrait disposer que toutes les restrictions aux droits et libertés devraient 
être limitées à celles qui sont raisonnables, nécessaires et proportionnées pour garantir 
un but légitime. Pour cela, il faudrait ajouter un libellé à l'article 48 (la clause générale 
de limitation) indiquant clairement que les droits et libertés affirmés par la 
Constitution ne peuvent être restreints que lorsque ces restrictions sont autorisées en 
vertu du droit international relatif aux droits humains.  
 

�ƒ Préciser clairement que toute restriction aux droits et libertés en situation d’état 



 
 

Pour plus de détails sur les recommandations ci-dessus, veuillez consulter :   
 

�™ La publication d'Amnesty International du 5 juin 2013, « Les législateurs tunisiens 
doivent saisir la dernière occasion qui se présente d'inscrire les droits humains pour 
tous dans la nouvelle Constitution de la Tunisie » 
http://www.amnesty.org/fr/library/asset/MDE30/005/2013/fr/7080fa8b-2b2a-43cb-
9d28-b84d77d8ed3d/mde300052013fr.html 
 
 

�™ La publication du Centre Carter du 12 juin 2013, « Le Centre Carter félicite 
l’Assemblée Nationale Constituante pour le projet de Constitution et appelle à garantir 
la protection des droits humains lors de la finalisation de ce projet » 
http://cartercenter.org/resources/pdfs/news/pr/tunisia-full -report-061213-french.pdf 
 

�™ La publication de Human Rights Watch du 13 mai 2013, « Tunisie : Le projet de 
Constitution doit être revu » 
http://www.hrw.org/fr/news/2013/05/13/tunisie-le-projet-de-constitution-doit-etre-
revu 
 
Pour plus de renseignements, veuillez contacter :  
 

�™ Al Bawsala : Amira Yahyaoui (+216 27 666 383) ou amira.yahyaoui@gmail.com 
 
�™ Amnesty International : Lotfi Azzouz (+216 71 353 417  ou +216 98 911 226) ou 

lotfiazzouz@gmail.com 
 
�™ Human Rights Watch : Amna Guellali  (+216 24 485 324) ou guellaa@hrw.org  

 
�™ Centre Carter : Marion Volkmann: (+216 50 666 649) ou 

marion.volkmann@tunisia.cceom.org 
 
 


